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Abonnements de stationnement

Tarif Tarif annuel Tarif trimestriel Tarif mensuel
Zone Urbaine CHF 1'100.- CHF 340.- CHF 120.-
*Parking Echange CHF 700.- CHF 200.- CHF 75.-

*Si vous avez un abonnement annuel zone verte le macaron annuel parking échange coutera CHF 150.-.

+ Taxe d’émolument administratif qui vient s’ajouter au montant total a chaque demande.
CHF 20.- via Guichet unique

CHF 25.- via Sécurité publique

Le renouvellement colte CHF 15.-

Zone Urbaine :
Le macaron peut étre utilisé par cing véhicules différents mais de maniére non simultanée.
(Exemple : pour les covoitureurs)

Parking d’échange proche du RHNe :

Parc des Sports : 10 minutes a pied

Place des Forains : 15 minutes a pied

Si pas apparent sur le site internet lors de votre demande, cela signifie que le parking d’échange est complet.

Le macaron vous parviendra par courrier a votre domicile.

Pour tout renseignement complémentaire :
Politigue-stationnement.vch@ne.ch

Site Internet de la ville de La Chaux-de-Fonds :
https://www.chaux-de-fonds.ch/mobilite-urbanisme/circulation-stationnement/politigue-de-stationnement
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- Cartes de stationnement a gratter pour une courte durée : en vente aux kiosques PRT et CDF

Carte a gratter journaliére : CHF 12.- / jour

I

CARTE DE STATIONNEMENT JOURNALIERE
Lors de l'arnvée, |utilisateur grattera Fannée, le mois et le jour
correspondant.

La Chaux-de-Fonds
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Carte a gratter hebdomadaire : CHF 48.- / semaine
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